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ARTICLE 17

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. Le Gouvernement remet au Parlement, avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013, 
un rapport évaluant l’ensemble des engagements financiers de l’État dans le cadre du programme de 
soutien au désendettement de la Grèce. »
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Se justifie par son texte même.


